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Délibération n°2022/62 
 
 
Vu le Code de l’éducation,  
Vu les statuts de l’établissement. 
 

Objet : Subventions aux associations (Amicale, UTT Alumni, BDE, Ellidoc) 

 

Le Conseil d’Administration approuve les dotations aux associations suivantes au titre de l’exercice 
2023 : 
 

- Bureau des étudiants : 15 000 € 
 

- Amicale de l’UTT : 15 000 € + 40 € par enfant ayant droit (moins de 14 ans, 13 ans inclus) + 
1/3 du coût du spectacle de fin d’année dans la limite de 1500 €. 

 
- UTT Alumni : 5 000 € 

 
- Ellidoc : 1 000 € 

 

 
Résultat du vote : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Troyes, le 16 décembre 2022 
Le président du conseil d’administration  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Publié sur le site internet de l’UTT le : 20/12/2022 

Transmis à Mme la Rectrice, chancelière des universités le : 20/12/2022 

Nombre de membres : 23 
Présents : 15 
Pouvoirs : 5 
 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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